
 
De nouveaux rosiers issus d’une collaboration fructueuse 
 
Afin d’insuffler une énergie nouvelle au programme d’hybridation de rosiers 
rustiques, Agriculture Canada se joignait en 1998 à un consortium de 
producteurs en pépinière provenant de toutes les régions du Canada.  
 
Agriculture Canada a concentré ses énergies sur le volet hybridation du projet en 
y apportant le meilleur matériel génétique de la Ferme expérimentale d’Ottawa, 
lieu d’origine de la série Explorateurs, ainsi que le matériel génétique des centres 
de recherche de Morden au Manitoba et de St-Jean- sur- Richelieu au Québec. 
Lorsque ce matériel génétique fut réuni à St-Jean-sur-Richelieu, madame Claude 
Richer, chercheure en charge du projet, et son personnel, ont débuté le travail de 
croisement entre les différents cultivars.  
 
Les producteurs ont participé aux essais dans leurs régions respectives en 
évaluant les premiers rosiers sélectionnés qui leur étaient remis. Encadré par les 
Chercheurs d’Agriculture Canada, les producteurs devaient évaluer plusieurs 
critères de sélection; la qualité et la duré de floraison, la résistance aux maladies, 
la rusticité ainsi que le protocole de propagation et de production. Les résultats 
de ces évaluations ont tous été remis à Agriculture Canada puis analysés. 

 
Cette collaboration spéciale entre chercheurs et producteurs a permis de mieux 
comprendre les difficultés généralement rencontrées par les uns et les autres 
lors de la sélection de nouvelles variétés. Cette collaboration unique s’est aussi 
étendue au travail de demande d’enregistrement pour le Protection des 
obtentions végétales du Canada ainsi qu’au développement d’une stratégie 
marketing pour le marché Nord Américain. Le plan d’action marketing a permis la 
création d’un logo et de matériel de support à la vente.  
 
Cette expérience de collaboration entre institution gouvernementale et secteur 
privé fait ressortir les forces de chacun. Peut-on voir dans cette expérience un 
modèle à tenter lors d’introduction d’autres nouveautés végétales? 
  
Au cours du printemps 2007, le marché accueillera une nouvelle série de rosiers 
rustiques, résultat de cette collaboration unique :la nouvelle série  Artistes 
Canadiens Canadian Artists™. Les deux premières variétés de cette série sont 
les rosiers `Félix Leclerc’ et `Emily Carr’.  Ces deux variétés ont été enregistré au 
Canada en vertu de la loi sur la protection des obtentions des végétales et une 
demande de brevet a été déposé aux États-Unis. Pour obtenir une licence de 
propagation, communiquez avec COPF. 


